
 
 
Claire Marchant s’est jointe au LAPBC à titre de 
directrice générale en 2025. Elle est reconnue pour 
son approche enthousiaste et empathique. Elle 
possède une vaste expérience dans la prestation de 
conseils confidentiels en matière d’éthique juridique, 
de gestion de la pratique et de bien-être des 
avocats. Très fière d’exercer la profession 
d’avocate, vocation qu’elle nourrit depuis l’enfance, 
elle est honorée de pouvoir soutenir une profession 
qu’elle admire profondément par l’entremise du 
LAPBC. 

Claire a été admise au Barreau de la 
Colombie-Britannique en 2013. Auparavant, elle 
avait été admise au Barreau de l’Alberta en 2011, à 
la suite d’un stage à la Cour du Banc de la Reine de 

l’Alberta. Elle a exercé en droit de l’emploi, du travail et de la protection des renseignements personnels, 
tant en pratique privée qu’en entreprise. Elle s’est jointe au Barreau de la Colombie-Britannique en 2017 
à titre de conseillère en pratique et ombudsman en matière d’équité. Au cours de ses huit années au 
Barreau, ses responsabilités se sont considérablement accrues. Elle a notamment dirigé les services des 
politiques et des conseils en pratique. Elle a également piloté plusieurs initiatives importantes, notamment 
l’élargissement des ressources en matière de bien-être et l’adoption d’une règle du Barreau garantissant 
la confidentialité des démarches auprès du service de conseils en pratique. 

Veuillez communiquer avec le bureau du CTAC par courriel pour toute question ou pour proposer un sujet 
en vue d’une prochaine séance Connexions du CTAC. 
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